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DESSALEMENT DE L’EAU DE MER

L’Unité de Cap-Djinet en production
en 2010

Le ministre, qui s’est
rendu hier en visite d’inspec-
tion, a reçu les explications
fournies par les respon-
sables. La construction de
cette  unité, qui en phase
exécutive,  produira donc à
partir de 2010, 100 000
m3/jour. Ce projet entre dans
le cadre d’un système de
production d’eau dessalée
mis en place dans l’Algérois
et qui comprend en plus de
l’unité du Hamma (200 000
m3/jour), celle de Fouka (200
000 m3/jour) et celle de Oued
Sebt (200 000m3/jour).
L’unité en construction à
Cap-Djinet aura, selon les
déclarations du ministre,  à
renforcer l’approvisionne-

ment en eau de la wilaya de
Boumerdès et de la capitale.
L’investissement a été fait
par l’AEC/SPA (49%) (entre-
prise de la Sonatrach et de
la Sonelgaz)  et deux entre-
prises espagnoles,  INIMA et
Aqualia qui détiennent cha-
cune 25,50% de l’investisse-
ment. Le coût de celui-ci est
évalué pour l’heure à 133
millions de dollars. Il est
financé à 80% par les
banques locales (BNA, CPA
et la BDL). Il sera toutefois
revu à la hausse puisque
une rallonge de 4,2 millions
de dollars est prévue pour
sécuriser, selon les explica-
tions données par les res-
ponsables, le site de ce pro-
jet. Il y a lieu de noter que ce

projet mitoyen de la centrale
électrique de la même locali-
té a été érigé sur un terrain
qui devait accueillir une
ferme aquacole mais qui n’a
jamais été concrétisée.
D’ailleurs, M. Amar Ghoul du
temps où il était à la tête du
département de la Pêche,
l’avait visitée vers la fin des
années 1990. Ghoul avait
reçu à l’époque des explica-
tions du candidat algérien à
l’investissement et, para-
doxalement, de ses parte-
naires ibériques,  que la
ferme projetée était desti-
née, à l’élevage de la dora-
de. 

M. Chakib Khelil et la
délégation ministérielle,
accompagnés des autorités
locales,  ont fait par la suite
un court déplacement pour
visiter la centrale électrique
de la même localité.  

Cette centrale, mise en
service en 1985, est  haute-

ment stratégique particuliè-
rement pour l’alimentation
du centre du pays. Elle  com-
prend 4 blocs de turbines
d’une capacité individuelle
de 168 mégawats. Le
ministre estime qu’elle est
bien entretenue. De son
côté, le directeur le directeur
de la centrale a déclaré
qu’un programme de réhabi-
litation et de mise à niveau
sera lancé. 

Il y a lieu de rappeler que
l’arrêt de trois blocs au mois
de septembre a perturbé
l’alimentation du pays,
créant une vive tension
parmi les populations. Cet
arrêt est dû, rappelons-le, au
sabotage de deux pylônes
de haute tension par les isla-
mistes armés au niveau du
sud de la commune de
Zemmouri. Depuis, les
choses sont rentrées dans
l’ordre.

Abachi L.

L’usine de dessalement de l’eau de mer de Cap-Djinet,
à l’est de la wilaya de Boumerdès, sera mise en service
en octobre 2010. C’est l’engagement pris devant le
ministre de l’Energie et des Mines par les responsables
du projet.

ALGÉRIE POSTE

Des receveurs 
et des directeurs 
centraux devant 

la justice 
C’est un nouveau scandale qui risque

d’ébranler Algérie Poste. Deux receveurs de
poste, de Birkhadem et de Hydra, ont été
présentés hier devant le procureur de la
République auprès du tribunal d’Abane
Ramdane, après avoir été entendus la veille,
par la brigade économique et financière du
commissariat central. 

Le directeur des finances et de comptabi-
lité d’Algérie Poste, le directeur territorial de
la poste, ainsi que l’ex -directrice d’Algérie
Poste, ont été aussi entendus hier, comme
principaux témoins dans l’affaire des paie-
ments en espèces, des chèques barrés à des
fournisseurs et entrepreneurs, apprend-on
de source judiciaire. 

Si cette affaire n’a pas encore révélé
l’existence, au préalable, d’un préjudice
financier causé directement à l’institution,
elle traite de violation des procédures régle-
mentaires qui régissent la poste. 

Les paiements des fournisseurs et des
prestataires de service ne devraient en
aucun cas, se faire par chèque mais par vire-
ment, comme le stipule la loi en vigueur. La
brigade économique et financière enquête
depuis deux années sur les différents scan-
dales liés aux détournements des recettes
postales. C’est suite à cela, que des malver-
sations ont été découvertes concernant le
détour des procédures réglementaires, avec
la complicité de l’administration centrale de
l’entreprise. Les témoins cités plus haut
devraient répondre aux questions du parquet
sur les opérations de contrôle de la direction
qui n’a pas signalé les agissements indéli-
cats des receveurs de la poste. 

Ces derniers ont déclaré avoir agi sur des
instructions de hauts responsables de l’en-
treprise. Hier en fin d’après midi, les audi-
tions se poursuivaient.

R. M.

PASSATION ET EXÉCUTION DE MARCHÉS PUBLICS

Législation inadaptée 
pour un secteur miné par la corruption

Lyès Menacer - Alger
(Le Soir) - Le domaine de
réalisation des équipements
publics représente plus de
20% des parts de marché
dans l’économie nationale
algérienne. La gestion de ce
marché demeure toutefois
l’otage de l’inadaptation de
la législation algérienne aux
développements qu’il a
connus ces dernières
années et des comporte-
ments bureaucratiques de
certains responsables des
administrations publiques.
Le séminaire organisé hier à
Alger par la Chambre fran-
çaise de commerce et d’in-
dustrie en Algérie a permis à
de nombreux intervenants
de poser des problèmes pra-
tiques sur les difficultés ren-
contrées régulièrement dans
le dépôt des soumissions et
l’acquisition des marchés.
Les méthodes d’élaboration
des cahiers des charges ont
été critiquées et considérées
comme premier facteur blo-
quant des entreprises. «La
conception des cahiers des
charges est souvent faite
avec la méthode du copier-
coller. 

Or, chaque opération fai-
sant l’objet de soumission a
des spécificités que n’ont

pas les autres opérations
lancées par les pouvoirs
publics. Et c’est surtout au
niveau de la partie adminis-
trative que certains opéra-
teurs se voient évincés de la
course», indique Me Lezzar,
avocat. 

Autrement dit, la révision
de la manière de rédiger les
cahiers des charges est plus
que nécessaire. MeLazzar
propose le recours à la for-
mule des offres variantes
dans la phase des soumis-
sions à un projet, ce qui
n’est pas prévu par la légis-
lation algérienne actuelle-
ment. 

La différence de termino-
logie entre l’Algérie et cer-
tains pays est aussi une
contrainte pour les entre-
prises étrangères répondant
aux avis d’appels d’offres
internationaux. 

Cet état de fait provoque
des malentendus qui pous-
sent l’administration à élimi-
ner l’offre de ces opérateurs
étrangers au détriment de la
demande publique, qui vient
souvent répondre à un
besoin urgent qui s’exprime.
M. Touileb, directeur com-
mercial et planification à
Sonatro, estime aussi que
les délais accordés aux sou-

missionnaires sont insuffi-
sants dans le cas de projets
complexes et de grande
envergure. 

L’absence de possibilité
de recours paralyse assez
souvent les soumission-
naires qui proposent parfois
des offres techniques et
financières intéressantes.
Dans les cas où le recours
est possible, les opérateurs
économiques affirment avoir
peur des sanctions de l’ad-
ministration. 

Il ne s’agit pas de l’admi-
nistration en tant qu’institu-
tion qui veille sur les biens
moraux et financiers de
l’Etat, mais de certains admi-
nistrateurs qui évincent ou
gardent une entreprise au
gré de leurs humeurs, pour
ne pas dire en raison d’une
affaire de dessous de table,
osent certains intervenants
qui évoquent l’existence de
ce qu’ils appellent la liste
noire. 

Cette liste, qui n’a aucune
existence juridique, est en
fait une réalité selon laquelle
des entreprises sont exclues
de tout concours aux projets
réalisés par voie de soumis-
sion. M. Sabri, inspecteur
central au sein du ministère
de l’Habitat et de
l’Urbanisme, nie l’existence
de cette liste noire même s’il
reconnaît à demi-mot le
recours de certains adminis-
trateurs à l’exclusion d’un
opérateur pour des raisons
totalement subjectives. M.

Sabri justifie aussi l’ambiguï-
té et les contradictions déce-
lées dans la conception des
cahiers des charges par l’in-
suffisance du temps passé à
faire mûrir un projet. 

Sauf que cela n’explique
pas le refus des pouvoirs
publics à associer les entre-
prises qu’ils considèrent
comme des partenaires
sans pour autant leur faciliter
la tâche dans la constitution
de leurs dossiers de soumis-
sion. 

A cet effet, le représen-
tant du ministère de l’Habitat
et de l’Urbanisme, à la ren-
contre d’hier, assure que des
nouveautés seront appor-
tées par le nouveau code de
procédure administrative qui
devrait entrer en vigueur à
partir d’avril 2009. M. Lallem,
expert en marchés publics,
estime pour sa part que la
seule solution pour mettre fin
à une telle situation passe
par le renforcement du pou-
voir juridique qui offrira des
possibilités aux opérateurs
nationaux et étrangers, une
meilleure visibilité et une
égalité des chances à postu-
ler aux offres de marché. La
révision de la législation
devra aussi permettre plus
de transparence dans la
gestion du dossier des mar-
chés publics qui reste gan-
grené par la corruption,
reconnaît timidement M.
Sabri.

L. M. 

Le vide juridique existant dans la passation et l’exé-
cution des marchés publics en Algérie continue de poser
de sérieux problèmes aux entreprises privées nationales
et étrangères. La nécessité de revoir les méthodes d’éla-
boration des cahiers des charges est posée comme
condition sine qua none pour plus de rapidité et d’effica-
cité dans la livraison des chantiers engagés

COMMERCE
EXTÉRIEUR 

28 milliards
de dollars 

d’importations déjà 
Les importations se sont chiffrées, pour les

neuf premiers mois de 2008, à 27,97 milliards
de dollars contre 20 milliards de dollars. Soit
une hausse de 39,82%, selon le Centre natio-
nal de l’informatique et des statistiques des
Douanes nationales (CNIS). 

Cette même institution indique que l’Algérie
a réalisé, durant les neuf premiers mois de l'an-
née 2008, un excédent commercial de 35,17
milliards de dollars contre 22,48 milliards de
dollars durant la même période de l'année
2007 (+56,47%). 

Ainsi, les exportations ont atteint 63,15 mil-
liards de dollars entre janvier et fin septembre
2008, contre 42,48 milliards de dollars durant la
même période de l'année 2007, soit une haus-
se de 48,63%. 

Le taux de couverture des importations par
les exportations, durant la période de référen-
ce, a augmenté en s'établissant à 226% contre
212%, précisent les données du CNIS.

C. B. / Agence de presse 


